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 n° 300 522 du 23 janvier 2024 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. DELHEZ 
Avenue de Fidevoye 9 
5530 YVOIR 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 12 juillet 2023 par X, qui déclare être de nationalité serbe, contre la décision du 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 juin 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 septembre 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 13 octobre 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me S. 

DELHEZ, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision déclarant manifestement infondée une demande de protection 

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes née le [&] 1983 à Preshevo en République de Serbie. Vous 

êtes de nationalité serbe, d’origine ethnique albanaise et de religion musulmane. Vous quittez la Serbie 
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le 22 juillet 2020 et vous arrivez en Belgique le 23 juillet 2020. Le 19 janvier 2023, vous introduisez une 

demande de protection internationale auprès de l’Office des Etrangers, à l’appui de laquelle vous invoquez 
les faits suivants : 

Vous faites la connaissance de votre compagnon, [A. S.] (S.P. [...]) par l’intermédiaire de la sœur de ce 
dernier durant l’année 2021 environ. Vous décidez de venir rejoindre [A. S.] en Belgique afin de vivre 

ensemble. 

Vous indiquez n’avoir aucune crainte personnelle en cas de retour dans votre pays d’origine et vous liez 
votre demande à celle de votre compagnon, qui invoque, à l’appui de sa propre demande, avoir été 
condamné de manière inéquitable en Macédoine du Nord, pays dont il est ressortissant. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez votre passeport national émis le 
28 janvier 2020. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant donné 

qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection 

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er pour la procédure 

accélérée de la Loi sur les étrangers. 

La circonstance que vous provenez d'un pays d'origine sûr a justifié qu'une procédure accélérée a été 

appliquée au traitement de votre demande. L'Arrêté royal du 14 janvier 2022 a en effet défini l'Albanie 

comme un pays d'origine sûr. 

Cependant, vous ne démontrez pas qu’il existe en votre chef un besoin de protection internationale. Vous 
liez en effet votre requête exclusivement aux faits invoqués par votre compagnon [A. S.] (S.P. [...]) à 

l’appui de sa propre demande de protection internationale (Notes de l’entretien personnel du 30 mars 
2023 (ci-après NEP), p. 6). Or, j’ai pris envers ce dernier une décision d’irrecevabilité de sa troisième 
demande de protection internationale, motivée comme suit : 

« A l’appui de votre troisième demande de protection internationale, vous invoquez spécifiquement Vijaj 
et Lubje, deux policiers, qui auraient fait en sorte que vous soyez injustement accusé de trafic de 

stupéfiants et condamné à cet effet (Notes de l’entretien personnel du 30 mars 2023 (ci-après NEP), pp. 

8, 9 et 10). 

Relevons en premier lieu que, devant l’Office des étrangers, vous déposez un permis de conduire et une 
carte d’identité à votre nom émis par les autorités portugaises, toujours en cours de validité au moment 
de votre entretien personnel au CGRA. Dès lors, le CGRA est en droit de penser que vous disposez a 

minima de la possibilité de vous installer au Portugal et de bénéficier de la protection des autorités d’un 
pays de l’Union européenne, ce qui entraine que votre présente demande ne peut être considérée comme 

fondée. 

Quoiqu’il en soit, et au regard de l’analyse de vos déclarations quant à vos craintes en cas de retour dans 
votre pays d’origine, vous ne démontrez aucunement qu’il existe en votre chef un besoin de protection 
internationale en raison des motifs que vous invoquez. Il ne peut en effet être établi que vous auriez fait 

l’objet d’une condamnation inéquitable. Au contraire, vous démontrez avoir eu la possibilité de limiter 
l’impact de cette condamnation en justice sur votre personne. 

Questionné sur les conditions de cette condamnation, vous invoquez avoir fait l’objet de pression policière 
en 2012 (NEP, p. 9). Cependant, au-delà de l’aspect ancien et isolé de ce fait, force est de constater que 
vous n’avez pas rencontré de problème avec ces mêmes policiers, y compris lors de votre dernier retour 
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de 2020 à 2022, bien que vous étiez détenu ce qui vous rendait facilement localisable et alors même que 

vous indiquez avoir été confronté à ces personnes à la sortie du tribunal lors de votre fin de peine (NEP, 

pp. 5 et 9). Questionné plus avant à leur sujet, vous déclarez que Visaj et Lupje auraient arrêté une 

personne en possession de drogue et auraient obligé cette dernière à dire que vous étiez son fournisseur 

(NEP, p. 10). Cependant, invité à expliquer les raisons d’une telle action contre vous, vous précisez ne 

pas connaitre la raison pour laquelle ces deux policiers chercheraient à vous causer des ennuis (NEP, 

pp. 9 et 10). Vous vous limitez à dire que ce sont des gens qui font ça (NEP, p. 10), ce qui est inconsistant 

et impersonnel. Invité à parler des procédures existantes pour dénoncer les abus policiers, vous répondez 

ne pas les connaitre et ne pas y avoir eu recours (NEP, p. 13). Dès lors, aucune crainte ne peut être 

retenue en votre chef vis-à-vis de ces policiers. 

Invité à vous exprimer sur votre condamnation que vous jugez inéquitable, vous indiquez tout d’abord que 
votre peine initiale de cinq ans a été réduite à deux ans, toujours grâce aux appuis de votre réseau (NEP, 

p. 8). Vous précisez également avoir pu faire appel de la condamnation prononcée contre vous par 

contumace et faire rouvrir votre procès lors de votre arrivée en Macédoine dans le cadre de votre 

extradition (NEP, p. 11). Vous ajoutez avoir pu faire appel aux services d’un avocat (NEP, p. 11) et avez 

donc pu être représenté lors de cette procédure pénale. Relevons encore que vous avez été libéré par le 

Tribunal de Kumanovo en liberté conditionnelle suite à votre demande (NEP, pp. 12 et 13). Dès lors, 

aucune irrégularité ne peut être déduite de vos propos au sujet de la procédure pénale dont vous avez 

fait l’objet. 

Vous ajoutez ensuite avoir un réseau de connaissances puissant au point que vous avez obtenu 

l’autorisation de quitter votre pays alors que vous étiez encore sous contrôle judiciaire et de réaliser ce 
contrôle par WhatsApp (NEP, p. 5). Grâce à ce réseau de connaissances, vous avez également pu être 

transféré dans un établissement pénitentiaire, Palanka, présentant de meilleurs conditions de détention 

que celui d’Idrizovo où vous avez été placé suite à votre extradition et celui de Kumanovo où vous aviez 
été transféré dans un premier temps (NEP, pp. 7 et 12). Relevons que vous indiquez que le transfert des 

peines de moins de trois ans d’Idrizevo à Kumanovo est automatique pour les détenus d’Idrizovo. Vous 
précisez encore que les conditions de détention sont identiques pour l’ensemble des détenus et que vous-

même avez rapidement pu cantiner car vous disposiez d’argent, que cela soit à Idrizovo, Kumanovo ou 
Palanka (NEP, pp. 6 et 12). Vous ajoutez n’avoir rencontré aucun problème lors de vos séjours dans les 
différents établissements pénitentiaires où vous avez été détenu dans votre pays d’origine (NEP, p. 6). 
Vous concernant personnellement, le CGRA relève encore que vous avez pu bénéficier de soins 

médicaux lorsque vous en avez eu besoin à Palanka (NEP, p. 8). Vous avez également reçu des visites 

(NEP, p. 12). Vous-même qualifiez les conditions de détention de Palanka de bonnes (NEP, p. 12). 

Partant, aucune crainte ne peut être retenue en votre chef au motif de vos conditions de détention. 

Questionné enfin sur les éléments qui vous amènent à penser que vous auriez des ennuis en cas de 

retour ou pourriez être de nouveau condamné, vous éludez et répondez que vous voulez rester en 

Belgique (NEP, p. 13). 

Au vu du fait que vous n’invoquez aucune autre crainte que celle analysée dans le corps de cette décision 
(NEP, p. 13), vous ne démontrez pas qu’il existe en votre chef un besoin de protection international au 
sens des articles 48/3 et 48/4 de la Loi sur les étrangers. 

Les documents que vous déposez ne sont pas de nature à inverser la présente décision. Votre carte 

d'identité et votre permis de conduire macédoniens attestent de votre identité et de votre nationalité, 

lesquelles ne sont nullement contestées. Les articles de presse que vous déposez portent sur une 

situation générale et, au vu des éléments analysées ci-dessus, aucun lien ne peut être fait avec votre 

situation individuelle et personnelle. Vous ne démontrez ainsi pas, de manière concrète, que vous seriez 

confronté à de telles situations en cas de retour dans votre pays. 

Le courrier manuscrit que vous déposez se limite à indiquer votre intention d’introduire une demande de 
protection internationale aux motifs de persécution que vous subissez dans votre pays. Partant, ce 

document dont l’auteur n’est pas identifiable n’apporte aucun nouvel élément à vos propre déclarations. » 

Au regard du fait que vous n’invoquez aucun autre motif au fondement de votre demande de protection 
internationale ni aucune crainte personnelle (NEP, p. 8), vous ne démontrez pas qu’il existe en votre chef 
un besoin de protection internationale au sens des articles 48/3 et 48/4 de la Loi sur les étrangers de 

1980. 
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Votre passeport atteste de votre identité, de votre provenance et de votre nationalité, éléments qui ne 

sont pas remis en cause et qui ne permettent pas d’inverser le sens de la présente décision. 

J’attire votre attention sur le fait que j’ai pris envers votre compagnon, [A. S.] (S.P. [...]), une décision 

d’irrecevabilité de sa troisième demande de protection internationale. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

En outre, je considère votre demande de protection internationale comme manifestement infondée en 

application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur les étrangers. » 

2. La discussion 
 
1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier reçu le 10 

janvier 2024, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre 

de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie 

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler 

oralement. » 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :  
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne 

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne 

sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. [&] » 

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de 
se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se 

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments 

nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose 

d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait alors d’autre 
choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre 
un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

2. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement 

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.  
 

3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour différents 

motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, 
sur la base de motifs qu’elle détaille, à l’absence de fondement des craintes qu’elle allègue. 
 

4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

5. Le Conseil estime superfétatoire le motif se fondant sur l’absence de crédibilité des faits invoqués par 
le compagnon de la requérante à l’occasion de sa propre demande de protection internationale ; il relève 
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en outre une erreur matérielle dans la décision entreprise : le pays d’origine sûr dont est originaire la 
requérante, et qui fonde le traitement de la présente demande selon la procédure accélérée, est bien la 

Serbie et non l’Albanie. Les autres motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le 

Conseil, qui les fait siens, considère qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors que 
la requérante ne fait état d’aucune crainte de persécution et d’aucun risque réel d’atteintes graves dans 

son pays d’origine. 
 

6. Le Conseil observe également que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun élément de 
nature à énerver les motifs déterminants de l’acte attaqué ou à établir qu’il existe dans son chef une 
crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteintes graves. 
 

6.1. Sous réserve de ce qui a été exposé ci-avant (voy. le paragraphe 5), et à l’inverse de ce que soutient 
la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a procédé à une analyse adéquate 

des différentes déclarations de la requérante et de la pièce qu’elle exhibe, lesquelles ont été correctement 

analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de son analyse, 
le Commissaire général a pu légitimement conclure qu’il n’existe pas, dans le chef de la requérante, de 

crainte fondée de persécutions en cas de retour dans son pays d’origine. 
 

6.2. Le Conseil est d’avis que la présente demande de protection internationale doit s’analyser au regard 
du pays d’origine de la requérante, à savoir la Serbie, seul pays dont il est établi qu’elle a la nationalité. A 

cet égard, le Conseil constate que la requérante ne démontre aucunement que les craintes que son 

compagnon invoque vis-à-vis de la Macédoine du Nord seraient susceptibles d’induire pour elle une 
crainte fondée de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour en Serbie. En outre, 

l’invocation de l’article 3 de la CEDH, en tant qu’il serait violé en cas de « retour » de la requérante en 

Macédoine du Nord, n’est donc pas plus pertinente. 

 

6.3. De même les documents produits par voie de requête – outre qu’ils sont pour leur majeure partie 
illisibles – ne présentent aucune pertinence pour la solution de la présente affaire puisque, à en croire 

l’inventaire du dossier de pièces, ils concernent tous (y compris la pièce n° 7 dont le titre ne permet pas 

d’en connaître le sujet, mais dont la partie lisible du contenu ne semble concerner que la Macédoine du 

Nord) la situation prévalant en Macédoine du Nord.  

 

7. Pour le surplus, dès lors que la requérante n’invoque aucun risque dans son pays d’origine, force est 

de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir « la peine de mort 
ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens 
de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les 
écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel 
de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi, en cas de retour dans sa région 
d’origine. 
 

8. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 
décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en 

toute hypothèse pas induire une autre conclusion. 

 

9. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante se borne à répéter les éléments figurants dans sa requête.  

 

10. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 

11. Les constatations faites ci-avant rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen 

ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant au fond de la demande. Le 

Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 
termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

12. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la requérante. 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

 

C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


